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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, 
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord de coopération et 
d’échanges entre le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Yukon en matière de francophonie, dont le 
texte sera substantiellement conforme à celui du projet 
d’accord annexé à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64660

Gouvernement du Québec

Décret 209-2016, 23 mars 2016
CONCERNANT l’approbation de la Déclaration portant 
sur la francophonie canadienne

ATTENDU QUE le Québec est le seul État francophone 
en Amérique du Nord et qu’il est le foyer principal de la 
langue française au Canada;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec se recon-
naît une responsabilité historique et particulière et qu’il 
exerce un leadership rassembleur en matière de franco-
phonie canadienne, dans le respect de la diversité des 
communautés francophones et acadiennes, au moyen 
notamment de la Politique du Québec en matière de fran-
cophonie canadienne;

ATTENDU QUE le Québec et le Yukon entretiennent 
des relations en matière de francophonie canadienne 
depuis 2004 et reconnaissent le rôle clé qu’ont joué les 
francophones dans la fondation et la construction du 
Canada d’aujourd’hui et leur importance pour le Canada 
de demain;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Yukon considèrent que le rayonnement de la 
langue française, partout au Canada et sur le continent, est 
un élément essentiel à la prospérité politique, économique, 
sociale et culturelle du pays et qu’ils ont un rôle important 
à jouer à cet égard;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Yukon souhaitent signer la Déclaration 
portant sur la francophonie canadienne;

ATTENDU QUE la Déclaration portant sur la francopho-
nie canadienne constitue une entente intergouvernemen-
tale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE la Déclaration portant sur la francophonie cana-
dienne, qui sera substantiellement conforme au projet de 
déclaration joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64661

Gouvernement du Québec

Décret 210-2016, 23 mars 2016
CONCERNANT la création du compte à fin déterminée 
intitulé « Compte pour le financement d’activités réa-
lisées dans le cadre du Plan Nord »

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 11 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1), la ministre des Relations internatio-
nales et de la Francophonie planifi e, organise et dirige 
l’action à l’étranger du gouvernement ainsi que celle de 
ses ministères et organismes et coordonne leurs activités 
au Québec en matière de relations internationales;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 12 
de cette loi, la ministre des Relations internationales et 
de la Francophonie a également la responsabilité des acti-
vités à l’étranger du gouvernement, de ses ministères et 
organismes;
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ATTENDU QUE, dans ce contexte, le ministère des 
Relations internationales et de la Francophonie est impli-
qué dans l’organisation d’activités de promotion du Plan 
Nord, que ce soit à l’occasion des missions gouverne-
mentales ou ministérielles à l’étranger, de la visite ou de 
l’accueil de délégations ou encore de foires ou de confé-
rences internationales;

ATTENDU QUE l’article 20 de la Loi sur la Société du 
Plan Nord (chapitre S-16.011) prévoit que la contribution 
fi nancière que fait la Société du Plan Nord peut s’effectuer 
par l’octroi de sommes affectées aux activités d’un minis-
tère ou par le versement d’une aide fi nancière, conformé-
ment au plan stratégique visé à l’article 14 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 21 de cette loi, la Société, lorsqu’elle octroie des 
sommes affectées aux activités d’un ministère, conclut 
avec le ministre concerné une entente qui en prévoit 
l’affectation;

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa de 
l’article 22 de cette loi, les sommes affectées aux activités 
d’un ministère sont versées dans un fonds spécial lorsque 
la loi le permet, autrement elles sont comptabilisées dans 
un compte à fi n déterminée;

ATTENDU QUE le second alinéa de l’article 22 de cette 
loi prévoit qu’un tel compte à fi n déterminée est créé par 
le gouvernement sur la seule proposition du ministre 
concerné;

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé les orien-
tations gouvernementales relatives au Plan Nord, « Le Plan 
Nord à l’horizon 2035, Plan d’action 2015-2020 », et que 
certaines activités découlant de ce plan, notamment celles 
ayant trait à la promotion internationale, pourraient être 
réalisées par le ministère des Relations internationales et 
de la Francophonie;

ATTENDU QU’il y a lieu de créer un compte à fi n déter-
minée, au ministère des Relations internationales et de la 
Francophonie, intitulé « Compte pour le financement 
d’activités réalisées dans le cadre du Plan Nord » afi n de 
permettre d’y déposer les sommes qui seront reçues de la 
Société du Plan Nord;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :

QUE soit créé le compte à fin déterminée intitulé 
« Compte pour le fi nancement d’activités réalisées dans le 
cadre du Plan Nord » afi n de permettre le dépôt des sommes 
en application des ententes à intervenir entre la Société du 

Plan Nord et la ministre des Relations internationales et 
de la Francophonie concernant le fi nancement d’activités 
réalisées par le ministère des Relations internationales et 
de la Francophonie dans le cadre du Plan Nord;

QUE la nature des activités et les coûts qui peuvent être 
imputés à ce compte soient ceux prévus aux ententes qui 
seront conclues en application de l’article 21 de la Loi sur 
la Société du Plan Nord (chapitre S-16.011);

QUE les limites relatives aux débours qui peuvent y être 
effectués correspondent aux sommes reçues de la Société 
du Plan Nord en application des ententes à intervenir en 
vertu de l’article 21 de cette loi;

QUE les responsabilités administratives inhérentes à 
la gestion de ce compte à fi n déterminée soient confi ées 
à la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64662

Gouvernement du Québec

Décret 211-2016, 23 mars 2016
CONCERNANT la nomination de cinq membres du 
conseil d’administration d’Héma-Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur Héma-Québec et sur le Comité de biovigi-
lance (chapitre H-1.1), les activités d’Héma-Québec sont 
administrées par un conseil d’administration composé de 
treize membres;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 7 
de cette loi, onze des membres du conseil d’administration 
sont identifi és à l’une ou l’autre des catégories énumérées à 
cet alinéa dont notamment celles des donneurs de produits 
et des bénévoles organisateurs de collectes, du milieu de 
la recherche scientifi que et du milieu des affaires;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 7 
de cette loi, ces onze membres sont répartis à raison d’au 
moins un et d’au plus trois membres par catégorie et ils 
sont nommés par le gouvernement après consultation des 
personnes ou des milieux de cette catégorie;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de cette loi, le mandat des membres du conseil d’admi-
nistration, autres que le président-directeur général, est 
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